
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie d’Ile-de-France 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité de Paris 

   

Décision n° 15859 du 10 mai 2022 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris 

NOR : INTJ2211637S 

Le commandant de la région de gendarmerie d’Ile-de-France et de la gendarmerie 
pour la zone de défense et de sécurité de Paris, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps 
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de 
l’intérieur en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie 
nationale ; 

Vu la décision n° 43704 du 1er décembre 2021 (NOR : INTJ2130593S), 

Décide : 

Article 1er  

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er juin 2022 :  

Da Silva Didier NIGEND : 151 760 

Article 2  

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er juin 2022 : 

Larrieu  Philippe NIGEND : 129 326 
Jeanbon Pierre NIGEND : 193 577 

Article 3  

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er juin 2022 :  

Caillat  Maxime NIGEND : 338 588 
Iralour  Laurent NIGEND : 369 856 
Brumaud Sébastien NIGEND : 337 591 

Article 4  

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er juin 2022 :  

Bloch Benoît NIGEND : 225 501 
Charles Arnaud NIGEND : 171 665 
Dupont Sébastien NIGEND : 194 802 
Terruel  Fabrice NIGEND : 189 598 
Giljean Ludovic NIGEND : 198 138 
Vanbaelinghem Xavier NIGEND : 220 277 
Michaud Yohan NIGEND : 209 672 
Lopez Eric NIGEND : 234 776 



Beaurenaut Stéphane NIGEND : 233 235 
Bourdja  Mohammed-Amine NIGEND : 242 557 
Mitride  Stéphane NIGEND : 226 306 
Vergeron Vincent NIGEND : 216 749 
Blanc Patrick NIGEND :  144 380 
Andrieux  Laurent NIGEND :  154 346 
Pachot Thierry NIGEND :  151 293 

Article 5  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 10 mai 2022. 

 

Le général de corps d’armée, 
commandant la région de gendarmerie 

d’Ile-de-France et la gendarmerie pour la zone 
de défense et de sécurité de Paris, 

X. Ducept 

 


